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MISE EN ŒUVRE D’UNE ÉVALUATION D'IMPACT EN SANTÉ (EIS) 
DANS LE CADRE DE L’ÉLABORATION DU 

SCoT DU LOUE LISON

INTRODUCTION
La Communauté de Communes (CC) du Loue Lison a décidé de se doter d’un Schéma de Cohérence Territoriale 
(SCoT) qui est en cours de fi nalisation en 2023. Le SCoT intègre de nombreux thèmes tels que les besoins en 
logements, la qualité de la construction, la place de l’agriculture, la présence de la biodiversité, les déplacements 
quotidiens, le développement économique, les lieux de vie partagés, etc.

L’Agence régionale de santé (ARS) Bourgogne Franche-Comté et la CC du Loue Lison ont missionné l’ORS BFC 
pour réaliser une évaluation d’impact sur la santé (EIS) « fl ash » sur le projet d’aménagement et de développement 
durables (PADD), qui est une composante du SCoT. Le but de l’EIS est de questionner son impact potentiel sur 
la santé des habitants, et de produire des recommandations à l’adresse des décideurs, en vue d’optimiser et 
favoriser les impacts positifs des instruments des politiques territoriales tout en réduisant les impacts négatifs 
attendus.

DIAGNOSTIC (d’après le diagnostic du SCoT finalisé en 2022)

BESOINS CIBLÉS DANS LE DIAGNOSTIC PRÉ SCoT ET OPPORTUNITÉS POUR LE 
PADD (Projet d’aménagement et de développement durable)

►Présentation générale du territoire
• Le territoire

Situé aux portes de l’agglomération bisontine, du Haut Doubs et du Jura, le territoire Loue Lison bénéfi cie d’une 
position stratégique à l’échelle régionale, en termes de proximité des pôles d’emplois majeurs (Besançon, Dole, 
Pontarlier) et d’accessibilité, grâce à la desserte routière et ferrée sur la frange Est-Ouest.

• La population

Le territoire Loue Lison compte 25 373 
habitants en 2020 (Insee, RP) avec une 
population qui augmente régulièrement 
(+ 4 190 habitants depuis 2009). Ce rythme de 
croissance démographique positif cache des 
situations contrastées, avec des croissances 
plus modestes dans les secteurs plus ruraux 
et surtout plus isolés des fonds de vallées.
Les bourgs restent attractifs malgré le 
vieillissement de la population.

Les revenus médians déclarés par unité de 
consommation (UC) sont d’environ 23 040 € / 
an / UC en 2020, supérieurs à la moyenne 
régionale (22 110 €) et proche de la moyenne 
départementale (23 260 €). La répartition 
des revenus par UC se fait de manière 
relativement homogène sur le territoire.
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• Le logement et le bâti

La dynamique résidentielle est positive mais son 
développement a généré une forte consommation 
d’espace, qu’il s’agit désormais de maîtriser. De plus, 
il s’est traduit par une surreprésentation de grands 
logements individuels, qui répond mal aux nouveaux 
besoins des habitants évoluant vers des logements 
plus petits, avec des coûts d’accession maîtrisés et une 
demande en locatif.
En parallèle, face aux problématiques de vacance dans 
certains secteurs géographiques, et à la dégradation 
du bâti ancien, consommateur d’énergies, la rénovation 
thermique et énergétique des logements apparait à la 
croisée d’enjeux forts concernant à la fois la décence 
des logements, la lutte contre la précarité énergétique, 
la sobriété foncière, l’attractivité des centralités et 
l’adaptation au changement climatique.

• Le tissu économique

Le tissu économique du territoire est stable, le territoire 
enregistre un faible taux de chômage et une bonne 
résistance des emplois productifs, y compris agricoles et 
industriels. Près de 40 % des actifs travaillent sur place. 

La vocation touristique du territoire s’accentue. Il off re 
une importante densité de sites majeurs in situ ou à 
proximité directe (Saline royale, source du Lison, source 
de la Loue…), des activités touristiques diversifi ées 
(tourisme vert, patrimonial et culturel), et de nombreuses 
itinérances et sites de pleine nature.

Le territoire bénéfi cie également d’un savoir-faire 
industriel reconnu et relativement solide du fait de la 
diversité de ses activités, reposant essentiellement sur 
des activités traditionnelles : transformation de matériaux 
(métal, plastique, bois), matériel ferroviaire et industrie 
automobile, agroalimentaire.

1 Indicateurs produits en 2022 dans le cadre d’une série de diagnostics (diagnostic régional pour le bilan à mi-parcours du PRS, et 
diagnostics territoriaux pour 15 CLS) réalisés par l’ORS.

Les principaux enjeux concernent la qualifi cation de la 
main d’œuvre, la diversifi cation et le dimensionnement 
des fi lières agricoles, le soutien à l’activité forestière, 
la pérennisation de la fi lière industrielle au regard des 
besoins en matière de main d’œuvre, de réglementations 
environnementales sur le plastique et des besoins 
immobiliers, mais aussi le développement d’espaces 
d’activité attractifs pour les TPE/ PME. 

• L’offre de services et d’équipements

Le territoire Loue Lison est entouré et sous infl uence de 
pôles de services majeurs ou secondaires (agglomération 
bisontine, Pontarlier, Saône, Saint-Vit, Salins-les-Bains, 
Valdahon). 

Sur le territoire, l’off re de services et d’équipements 
de proximité est assurée par un maillage de bourgs 

(Quingey, Arc-et-Senans, Armancey…) qui 
jouent le rôle de pôles relais ou de polarités 
de proximité, en rayonnant sur le tissu 
villageois des alentours. Des enjeux d’accès 
à ces services et équipements ont néanmoins 
été relevés dans certains secteurs ruraux 
plus isolés (vallée du Lison). Les principaux 
enjeux du territoire concernent le maillage 
en services locaux à renforcer, les inégalités 
territoriales à résorber, et les alternatives de 
mobilité pour l’accès aux pôles de services 
à améliorer. Le diagnostic relève également 
un défi cit d’accès aux services de santé 
spécialisés, malgré la présence de l’hôpital 
d’Ornans, une off re commerciale limitrophe « 
aspire » la consommation des habitants du 
Loue Lison, et l’off re en équipements peut 
devenir insuffi  sante du fait de la croissance 
démographique.

• La santé et les services de santé1

Le territoire Loue-Lison présente des indicateurs de 
santé globale dans la moyenne régionale pour la 
mortalité générale, prématurée et évitable sur la période 
2013-2017. 

Les taux standardisés de mortalité par cancer (253,6 
décès pour 100 000 habitants), maladies de l’appareil 
circulatoire (224,4/100 000), maladies de l’appareil 
respiratoire (67,9/100 000), et par suicide (14,9/100 000) 
sont comparables à ceux observés en région.

De même, les taux de mortalité attribuables à l’alcool 
(94,2/100 000) et au tabac (182.3/100 000) sont dans la 
moyenne régionale.

Les personnes prises en charge au titre d’une aff ection 
de longue durée y sont moins nombreuses, en proportion, 
que la moyenne régionale en 2019.



Mouthier-Haute-Pierre © Bernard CARDEUR

EIS dans le cadre du SCoT du Loue Lison | ORS BFC, juillet 2023
3

L’hôpital d’Ornans ne dispose pas d’une off re de service 
pour répondre à l’ensemble des besoins de la population : 
absence de service d’urgence et de maternité notamment, 
ce qui rend le territoire dépendant de l’off re de santé de 
Besançon, Pontarlier. 

Parallèlement, le Loue Lison compte en 2020, 22 
médecins généralistes libéraux, 7 dentistes libéraux, 
36 infi rmiers libéraux, 23 masseurs kinésithérapeutes 
libéraux, et 2 sages-femmes libérales (sources : RPPS, 
ADELI).

• La mobilité

Le territoire Loue Lison est un espace périurbain et rural 
fortement dépendant de la voiture individuelle, d’autant 
que l’off re en transports en commun reste limitée et 
localisée sur les franges du territoire, avec 
des cadencements qui ne permettent pas un 
usage généralisé. L’accessibilité des bassins 
de vie du centre du territoire est plus limitée. 
L’off re de transport routier actuelle présente 
principalement une fonction de dépannage pour 
les personnes les moins mobiles (qui ne peuvent 
utiliser une voiture individuelle). Le covoiturage 
constitue une pratique alternative aux transports 
en commun, qui tend à se développer. Les 
modes doux (piéton, vélo) restent assez peu 
utilisés. Le territoire bénéfi cie de la présence 
d’un réseau routier de diff érentes qualités, et des 
problèmes ponctuels sont identifi és notamment 
la circulation de poids lourds.
Ainsi, le développement de solutions alternatives 
à la voiture individuelle représente un enjeu et 
un potentiel de développement non négligeable 
pour le territoire.

• L’environnement et l’adaptation au 
changement climatique

Le territoire, comprend 4 entités naturelles, 
majoritairement forestières, avec des milieux naturels 
remarquables (milieux humides, falaises, …). Il est 
couvert à 40 % par des espaces reconnus d’intérêt 
écologique pour leur richesse faunistique et fl oristique 
exceptionnelle. Globalement, la trame verte et bleue du 
territoire est relativement fonctionnelle et bien préservée. 
Quelques réservoirs de biodiversité doivent néanmoins 
faire l’objet d’une vigilance particulière (milieux humides 
du plateau de Tarcenay-Foucherans et milieux ouverts 
des rebords des plateaux), De même que certaines 
continuités écologiques à préserver voire restaurer pour 
celles qui sont déjà altérées (plateau d’Amancey et 
abords de la RN83).

Par ailleurs, la présence de risques naturels et 
technologiques représente un enjeu relativement 
modéré, car les risques les plus forts n’aff ectent que 
5 % de la population. Néanmoins, ils peuvent fortement 

limiter le développement urbain des bourgs d’Ornans 
(inondation et mouvement de terrain), Arc-et-Senans 
(inondation) et Quingey (inondation et canalisation de 
transport de matière dangereuse).

L’ambiance sonore et la qualité de l’air sont globalement 
bonnes, excepté aux abords des infrastructures routières 
RN83 et RD67 nécessitant une prise en compte spécifi que 
(aménagements, implantation du bâti, …).

La ressource en eau potable stratégique est vulnérable 
du point de vue quantitatif et qualitatif, avec de potentiels 
confl its d'usages à prendre en compte. Les dispositifs 
de traitement des eaux usées présentent des capacités 
résiduelles limitées, qui peuvent freiner le développement 
de certains secteurs ainsi que par endroits, des 
dysfonctionnements à résoudre.

Les enjeux paysagers et environnementaux sont 
multiples. Il s’agit de :

• Valoriser l’armature paysagère et patrimoniale
• Maintenir la diversité des paysages agricoles et 

forestiers
• Maitriser le développement urbain et préserver les 

paysages sensibles
• Préserver la trame verte et bleue (milieux naturels 

fragiles, espaces agricoles et forestiers structurants, 
continuités écologiques)

• Préserver la ressource en eau stratégique pour 
l’ensemble du département du Doubs 

• Prendre en compte les risques et nuisances 
concentrés au niveau des bourgs principaux (risques 
naturels ou liés à des infrastructures)

• Répondre aux enjeux d’adaptation au changement 
climatique en réduisant les consommations 
énergétiques pour les logements et les déplacements 
et en développant une production locale d’énergie 
renouvelable pour couvrir les besoins.
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CONFORMITÉ ENTRE LE PADD ET LES OBJECTIFS  D’UN 
URBANISME FAVORABLE À LA SANTÉ

Conformément à l’article L151-5 du Code de l’Urbanisme, le PADD « défi nit : 

1. Les orientations générales des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de 
protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des 
continuités écologiques ;

2. Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, les réseaux d'énergie, le 
développement des énergies renouvelables, le développement des communications numériques, l'équipement 
commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public 
de coopération intercommunale ou de la commune. »

Au regard des enjeux identifi és dans le diagnostic, les 3 axes retenus par le PADD du Loue Lison sont les 
suivants : préserver un paysage et un patrimoine d’exception façonné par l’eau et son histoire (1), organiser 
les conditions d’une ruralité attractive et dynamique, et amorcer les transitions énergétiques et climatiques (2), 
conjuguer développement et durabilité (3).

1. Comportements de vie sains
• Favoriser les déplacements et modes de vie actifs
• Inciter aux pratiques de sport et de détente
• Inciter à une alimentation saine

2. Cohésion sociale et équité
• Favoriser la mixité sociale, générationnelle, fonctionnelle
• Construire des espaces de rencontre, d’accueil et d’aide aux 

personnes vulnérables

3. Démocratie locale / citoyenneté • Favoriser la participation au processus démocratique

4. Accessibilité aux équipements, aux services 
publics et activités économiques • Favoriser l’accessibilité aux services et aux équipements

5. Développement économique et emploi • Assurer les conditions d’attractivité du territoire

6. Habitat • Construire ou réhabiliter du bâti de qualité (luminosité, isolation 
thermique et acoustique, matériaux sains…)

7. Aménagement urbain • Aménager des espaces urbains de qualité

8. Sécurité - Tranquillité • Assurer la sécurité des habitants

9. Environnement naturel • Préserver la biodiversité et le paysage existant

10. Adaptations aux changements climatiques • Favoriser l’adaptation aux événements climatiques extrêmes 
• Lutter contre la prolifération des maladies vectorielles

11. Air extérieur • Améliorer la qualité de l’air extérieur

12. Eaux • Améliorer la qualité et la gestion des eaux

13. Déchets • Inciter à une gestion de qualité des déchets (municipaux, 
ménagers, industriels, de soins, de chantiers, …)

14. Sols • Améliorer la qualité et la gestion des sols

15. Environnement sonore et gestion des champs 
électromagnétiques

• Améliorer la qualité sonore de l’environnement et gérer les 
risques liés aux champs électromagnétiques

Dans le cadre de l’évaluation d’impact sur la santé (EIS), les axes du PADD ont été analysés en fonction de leurs 
eff ets potentiels sur la santé et sur les déterminants de la santé des habitants du territoire, qui prennent en 
compte toutes les dimensions du bien-être (physique, cognitif, social et émotionnel) infl uençant le développement 
des individus tout au long de la vie. 

Le référentiel mobilisé (issu du guide de l’EHESP 2014 cité ci-après) analyse le degré de prise en compte des 
enjeux de santé pour chaque déterminant de santé et au regard d’objectifs pour un urbanisme favorable à la 
santé en s’appuyant sur la correspondance rappelée ci-dessous.

►Correspondance entre les déterminants de santé et les objectifs UFS
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Source : Guide EHESP/DGS, ROUÉ-LE GALL Anne, LE GALL Judith, POTELON Jean-Luc et CUZIN Ysaline, 
« Agir pour un urbanisme favorable à la santé, concepts & outils » ; 2014. ISBN : 978-2-9549609-0-6
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1.1/ Préserver les espaces naturels, la richesse 
écologique et environnementale du territoire 

Les orientations visant au maintien des continuités 
écologiques sont fondamentales pour assurer une 
protection adéquate de la biodiversité animale et végétale 
sur toute sorte de milieux. Le maintien ou l’augmentation 
de la biodiversité animale permet notamment de limiter le 
développement des organismes potentiellement porteurs 
de maladies vectorielles tels que le moustique tigre 
(dengue, chikungunya, Zika).

Par ailleurs, le paysage naturel et bâti est porteur 
d'une dimension importante de l'identité des lieux. Cette 
identité spécifi que est tout d'abord celle des territoires 
ruraux, majoritairement marqués par des paysages 
emblématiques, et plus largement, elle est une dimension 
importante de l'identité d'ensemble du territoire. La 
préservation de ces ensembles paysagers contribue 
ainsi à la qualité de vie de la population, en renforçant 
le lien avec son espace de vie, et donc son sentiment 
d’appartenance. 

De plus, les espaces naturels sont propices à la pratique 
d’activité physique, qui favorise :

• la santé physique : réduction du risque de dépression 
et d'anxiété, meilleur état de santé perçu et objectif 
et meilleure qualité de vie chez les personnes 
âgées ; réduction de la mortalité et de la mortalité 
prématurée (avant 65 ans), réduction du risque de 
développer certaines maladies (cancers, maladies 
cardio-vasculaires, hypertension artérielle, diabète, 
démence, ostéoporose ...) ; 

• la santé mentale : réduction du stress, restauration 
psychologique et développement cognitif ; 

• et contribue à lutter contre l'isolement et le sentiment 
de solitude.

Enfi n, les espaces naturels (sols et forêts) et plus 
largement les espaces verts et végétalisés en milieu urbain 
(abordés dans l’Axe 3), participent à l’amélioration de la 

qualité de l’air extérieur : en favorisant le stockage du 
carbone, ils compensent en partie les émissions de CO2 
dues aux activités anthropiques et réduisent leur impact 
sur l’environnement et sur la santé humaine. En eff et, 
la pollution de l’air a des impacts sanitaires délétères, 
principalement en termes de réduction de l’espérance de 
vie, et de risque accru d’aff ections cardiovasculaires et 
de diabète.

Par ailleurs, le PADD poursuit des objectifs qui visent 
d’une part la couverture adéquate des besoins en eau 

et en particulier l'eau de consommation, le préalable étant 
qu'elle remplisse les caractéristiques de potabilité fi xées 
par la législation pour assurer la protection de la santé 
humaine. Et d’autre part, d’en garantir la qualité à travers 
la maîtrise des rejets d’assainissement et des eaux 
pluviales en particulier dans les zones industrielles.  Le 
réapprovisionnement des eaux souterraines est visé 
aussi via des mesures de désimperméabilisation des 
sols et la gestion adaptée des eaux pluviales.

►Analyse des impacts du PADD sur la santé
L’analyse des impacts sur la santé est déclinée ci-après par axe du PADD.

Axe 1/ Préserver un paysage et un patrimoine d'exception façonné par l'eau et son histoire

Cet axe du PADD tend principalement vers 3 objectifs UFS :

• Préserver la biodiversité et le paysage existant, pour maintenir la diversité des paysages et la richesse 
écologique du territoire et soutenir le patrimoine bâti

• favoriser l’attractivité du territoire par le soutien aux activités économiques emblématiques
• favoriser la mixité fonctionnelle 
Il a des impacts positifs sur les déterminants de santé liés à la préservation des milieux et des ressources 
naturelles, ainsi qu’aux modes de vie et structures économiques et sociales : développement économique et 
emploi, cohésion sociale, comportements de vie sains (déplacements actifs et alimentation saine).
Les objectifs tels que défi nis auront un impact positif voire très positif sur la santé des habitants.
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Une action effi  cace sur la qualité chimique de l’eau 
nécessite en particulier une limitation de l’usage de 
pesticides dans les activités agricoles, mais également 
une action similaire au niveau des jardins, espaces verts 
et infrastructures. Au niveau de la qualité microbiologique, 
les actions de protection des captages telles que prévues 
par le PADD sont indispensables (également utiles contre 
les pollutions chimiques d’origine phytosanitaire).

Ces mesures de préservation de la ressource en eau sont 
fondamentales pour la santé humaine, d’autant plus dans 
le contexte du changement climatique qui va aff ecter les 
capacités d’approvisionnement en eau et potentiellement 
générer des confl its d’usages. 

Le SCoT pourrait s’inspirer de la stratégie de l’eau 
pure et saine préconisée dans l’urbanisme favorable à 
la santé2, laquelle encourage le captage et l’utilisation 
locale des eaux de pluie ainsi que la réduction de la 
consommation d’eau potable, via la baisse progressive 
de la consommation non nécessaire en eau pure par les 
ménages et les entreprises. 

1.2/ Pérenniser les filières agricoles et sylvicoles 

Le soutien des activités économiques emblématiques 
du territoire que sont l’agriculture et la sylviculture, 
bénéfi que pour le tissu économique local, est aussi un 
enjeu fort du PADD. Il contribue à maintenir voire créer 
des emplois locaux, et à augmenter les recettes fi scales 
pour les collectivités locales. De fait, l'accès à l'emploi 
participe à l'amélioration de la santé en apportant aux 
individus les moyens de répondre plus adéquatement 
à leurs besoins primaires (se loger, se nourrir, se vêtir 

et se déplacer) et secondaires (tels que les activités de 
loisir et de détente). Il protège de l'isolement social 
et de la solitude qui ont des impacts négatifs non 
négligeables sur la santé  : risque de décès prématuré 
plus élevé que ceux disposant d'un réseau social, 
augmentation des risques de maladies cardiovasculaires, 
risque accru de dépression, de consommation de 
médicaments psychotropes et de suicide.

3 Barton et Tsourou. Urbanisme et santé : un guide de l'OMS pour un urbanisme centré sur les habitants. 2004.   

De plus, la structuration d'une agriculture de proximité 
permet de répondre à une demande croissante pour des 
produits plus sains et avec une faible empreinte carbone. 
Dès lors, le développement des circuits courts de 
production et d’approvisionnement est favorable à 
la santé à plusieurs titres. Il permet d’accéder à une 
alimentation saine et responsable, d’autant plus 
s’il s’accompagne du développement de l’agriculture 
biologique. En eff et, les recommandations nutritionnelles 
visant à lutter contre les maladies chroniques, soulignent 
en permanence la nécessité de consommer plus de 
fruits et légumes frais3. Par ailleurs, la production et la 
distribution locales de denrées alimentaires peuvent avoir 
des impacts positifs sur la santé mentale et physique
car elles permettent d’accroître l’activité physique, de 
réduire l’isolement social et de favoriser l’estime de soi 
et la confi ance en soi, en particulier dans le cadre de 
jardins collectifs ou partagés qui sont un réel outil de 
développement social. Ce qui serait particulièrement 
bénéfi que pour les personnes à revenus faibles, les 
familles jeunes, les personnes âgées et les personnes 
sans emploi. 

Dans le cadre de l’urbanisation par la densifi cation, 
l’objectif de compatibilité entre l'aff ectation 
résidentielle du territoire et les autres aff ectations est 
une approche essentielle pour assurer une bonne qualité 
de vie des habitants. Dans cette optique, la volonté du 
PADD de limiter les zones de contact notamment entre 
agriculture et urbanisation, y contribue, en protégeant 
la population des nuisances sonores et olfactives et des 
risques sanitaires potentiellement induits par l’activité 
agricole (pollutions sur les ressources hydriques ou sur 
l'air).

Par ailleurs, le développement de la fi lière 
agricole et son adaptation au changement 
climatique à venir s’appuient en grande partie 
sur le renforcement de la fi lière AOP Comté. Ce 
type de label agricole représente un marqueur 
de valorisation et d'identifi cation au territoire et 
permet de renforcer les fi lières et les emplois, 
en raison de la valeur ajoutée qu'elle permet 
de créer. Toutefois, s'il est garant de l'origine 
territoriale et du respect de processus de 
fabrication bien spécifi ques, le label n'implique 
pas automatiquement le respect de tous les 
critères d'une agriculture respectueuse de 
l'environnement et de la santé. Cela dépend du 
cahier de charges propre à chaque label. Une 
attention doit être portée sur ce point, ainsi que 
sur la limitation des émissions polluantes liées 

aux activités agricoles (pesticides, nitrates) de manière 
globale, compte tenu des risques qu’elles génèrent sur 
la qualité de l’air, des eaux et des sols, ainsi que sur la 
consommation d’eau. Dès lors, l'usage raisonné des 
intrants par l'incitation à la mise en place d'une agriculture 
biologique est une piste d'action à encourager.
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1.3/ La mixité fonctionnelle 

Ce premier axe aborde la gestion des sols sous l’angle de 
la gestion économe et effi  cace des ressources foncières 
par la densifi cation, qui constitue un pilier de l’urbanisme 
durable puisqu’elle est censée limiter l’étalement urbain 
tout en répondant aux besoins du territoire en termes 
de développement résidentiel et économique. La mixité 
fonctionnelle qui l’accompagne (regroupement sur 
un même espace d’habitations, commerces, activités 
économiques et services), se traduit par une plus 
grande proximité entre les diff érentes fonctions 
du territoire. Elle impacte positivement la santé via 
diff érents déterminants à la fois environnementaux, 
socio-économiques et individuels :
• Hausse de l'activité physique des habitants du fait 

des plus faibles distances à parcourir ;
• Potentiellement vecteur de lien social, comme elle 

génère plus ou moins d'opportunités d'interactions et 
de rencontres ; 

• La meilleure accessibilité aux emplois, commerces, 
équipements et services, qui en découle est un 
facteur générant du bien-être, notamment en étant 

associé à un plus haut niveau de participation dans 
le quartier ;

• La disponibilité de produits alimentaires sains, 
diversifi és, de qualité et à bon prix, elle-même 
associée à une alimentation saine ;

• Amélioration de la qualité de l’air extérieur et de 
l'environnement sonore du fait de la réduction du 
nombre de déplacements motorisés.

Cependant, la densifi cation peut aussi créer des 
problèmes, à prendre en compte, en termes de perte 
d’espaces publics et d’équipements insuffi  sants. Elle 
est aussi susceptible d’exposer la population à des 
pollutions et nuisances (bruit, pollution atmosphérique) 
avec des impacts sanitaires tels que maladies 
cardiovasculaires, respiratoires, risque cancérigène ou 
mutagène, mal-être psychique et social en cas de vis-à-
vis important et d’intimité non préservée.

Aussi, la densifi cation pourra produire les eff ets positifs 
attendus, si à la mixité des fonctions urbaines prévue par 
le PADD est ajoutée une politique de transport adéquate 
(TC, modes actifs…) ainsi qu’une stratégie de réduction 
des expositions aux polluants et nuisances.

Principales recommandations, pistes d’actions, orientations à renforcer / Axe 1 

Préservation des espaces 
naturels et bâtis

Déplacements et modes de vie 
actifs

Attractivité du territoire, 
soutien de l’agriculture

Densifi cation, 
mixité fonctionnelle

• Intégrer les projets d’aménagement dans le paysage existant pour le préserver et le 
valoriser

• Préserver la ressource en eau stratégique, du point de vue qualitatif et quantitatif, 
en garantissant sa qualité chimique, biologique, en incitant les ménages et 
entreprises à réduire leur consommation non nécessaire en eau pure

• Mettre en place des aménagements qui améliorent la visibilité et réduisent 
l’exposition aux risques des piétons et cyclistes, avec des éléments ciblant 
spécifi quement les usagers les plus vulnérables (sécurisation des trajets domicile-
école et des abords de l’école par exemple)

• Veiller à limiter les émissions polluantes liées aux activités agricoles (pesticides, 
nitrates)

• Développer la fi lière d’agriculture locale, et biologique (répondrait au 1er point)
• Soutenir les projets de jardins collectifs/partagés, outil de développement social

• Soutenir les projets d’aménagement qui favorisent l’atténuation des nuisances
- Éviter les sources de bruit et/ou atténuer les nuisances sonores (certains 

équipements et commerces), favoriser les sons naturels pour améliorer le ressenti 
de l'environnement sonore

-  Limiter la formation des ilots de chaleur et créer des zones de fraîcheur urbaine, 
en combinant diff érents types de solutions : végétalisation et réduction des 
surfaces minérales, gestion durable des eaux pluviales, réduction de l'émission 
de chaleur anthropique (trafi c automobile), développement du confort thermique 
des populations (installations de rafraîchissement, ombrages, isolation thermique 
et conception des nouveaux bâtiments)

-  Favoriser la circulation de l'air pour disperser les polluants
• Porter une attention particulière sur les choix d'implantation de certains bâtiments, 

notamment logements sociaux, établissements d'accueil de la petite enfance ou 
de personnes âgées, établissements scolaires, établissements de soins et médico-
sociaux.
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2.1/ Croissance démographique et diversité de 
l’offre résidentielle

La croissance démographique envisagée va contribuer 
à la dynamisation des territoires dans ses dimensions 
économiques et sociales, mais elle va également 
avoir des implications en termes de consommation de 
ressources territoriales, besoins de mobilité, etc. La 
nature des impacts sera fortement tributaire des 
options prises en matière de type d’habitat, de mise 
à disposition de services et d’équipements (cf 2.2) 
et de développement des réseaux de transports
(cf 2.3). Dans ce contexte, l’approche coordonnée de ces 
diff érentes dimensions telle qu’adoptée par le PADD est 
vertueuse. 

Concernant les types d’habitat, la stratégie portée par 
le PADD visant à proposer une off re en logements à 
coût abordable et prenant en compte la diversité 
des parcours résidentiels, en particulier en s’adaptant 
au vieillissement de la population, répond au principe 
de la mixité sociale et générationnelle. Celui-ci 
est fondamental car il contribue à limiter le risque de 
"stigmatisation" de certaines populations et favorise le 
lien social.

Parmi les impacts positifs du lien social sur la santé, il a 
été démontré que :
• un capital social élevé (nombre et qualité des 

relations sociales des individus) diminue les risques 
de décès et contribue à l'allongement de la longévité, 
notamment en atténuant les eff ets du stress et de ses 
eff ets délétères sur la santé. Il diminue le risque de 
dépression et le déclin cognitif, et favorise la pratique 
d'activité physique. 

• le sentiment d'appartenance à une communauté 
favorise un bon état de santé en réduisant le sentiment 
de solitude et en améliorant la satisfaction envers la 
vie, notamment chez les populations défavorisées ;

• la cohésion sociale des membres d'une communauté, 
qui s'exprime par le taux élevé de participation 
à la vie sociale, est positivement associée à des 
comportements favorables à la santé, comme le non-
tabagisme, la consommation d'alcool modérée, les 
loisirs actifs, la consommation de fruits et légumes et 
une durée adéquate de sommeil.

4  Braubach M., Fairburn J. (2010) Social inequities in environmental risks associated with housing and residential location-a review of 

evidence. Eur. J. Public Health. 20(1): 36-42.

Dans ce cadre, il est proposé que le choix du type 
d’habitat se fasse dans le respect des caractéristiques 
paysagères et patrimoniales et des profi ls des 
territoires concernés ainsi que du profi l socio-
économique de ses habitants. La combinaison de ces 
diff érents éléments permet de suggérer, par rapport aux 
objectifs de densifi cation, le type d’habitat à privilégier, 
sa localisation au niveau de la commune, et la part de 
logement social qui peut être envisagée dans l’off re 
globale de logements. Un développement du bâti qui 
parvient à intégrer ces diff érents éléments va contribuer 
au bien-être des habitants, en off rant un facteur 
d’identifi cation au territoire et en contribuant à la 
construction du lien social.

Le PADD inscrit par ailleurs la volonté de proposer des 
logements avec des performances énergétiques de 
qualité tant dans le cadre des constructions neuves 
que par la réhabilitation des logements énergivores. 
La rénovation urbaine permet d’améliorer la qualité 
des logements, de diminuer le nombre de logements 
potentiellement indignes et de lutter contre la précarité 
énergétique des ménages les plus impactés par le coût 
des consommations énergétiques liées au logement. 
Or les territoires aux plus forts besoins de rénovation 
du parc existant sont également ceux qui accueillent 
une majorité de ménages aux revenus modestes. La 
rénovation urbaine est aussi un levier pour améliorer 
la qualité de l’air intérieur, un véritable enjeu de santé 
publique. Alors que les individus passent 80 à 90% de 
leur temps journalier dans des environnements clos 
(travail ou logement), l’air intérieur est parfois plus pollué 
que l’air extérieur, et peut avoir des eff ets sur la santé 
et la qualité de vie, depuis la simple gêne (olfactive, 
irritation des yeux ou de la peau…) jusqu’à l’apparition 
ou l’aggravation de pathologies aigües ou chroniques 
notamment les allergies respiratoires, l’asthme mais 
aussi cancer.

De plus, les liens entre les bas revenus d’un foyer et 
un habitat inadapté ayant été démontrés4, les ménages 
faiblement dotés en capital économique constituent une 
population particulièrement vulnérable du point de vue de 
l’impact de la qualité des logements sur la santé. Une 
attention particulière devra donc être portée sur cette 
catégorie de la population.

Axe 2/ Organiser les conditions d'une ruralité attractive et dynamique, et amorcer les transitions 
énergétiques et climatiques

Cet axe met en cohérence des objectifs relatifs à l’attractivité du territoire, en termes de croissance 
démographique et résidentielle, de dynamisme économique, et de maillage territorial visant la proximité des 
équipements et services. 
Cet axe aura potentiellement des impacts sur les déterminants de santé liés là encore au développement 
économique et à l’emploi, à la cohésion sociale, et aux comportements de vie sains (déplacements actifs) ainsi 
qu’à la qualité de l’air extérieur, et à la qualité des logements.
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2.2/ La logique de proximité au cœur du maillage 
territorial

Le PADD affi  rme la volonté de maintenir et développer des 
services et équipements de proximité dans l’ensemble 
des communes, y compris celles considérées comme 
rurales, une ambition qui va de pair avec la stratégie 
de densifi cation et donc de renforcement de la mixité 
fonctionnelle, déjà abordées dans l’axe 1 du PADD.

La possibilité d'avoir accès à des services et 
équipements (emplois, écoles, commerces, restaurants, 
banques, bibliothèques, centres communautaires, aires 
de jeux), est un facteur générant du bien-être. Elle est 
associée notamment à un plus haut niveau de participation 
dans le quartier5, certains de ces lieux fournissant des 
opportunités pour organiser des événements sociaux6. 
Ainsi, une off re importante de services et équipements 
de proximité peut contribuer à améliorer la qualité 
de vie et le bien-être des habitants, et en particulier 
pour les personnes en situation d’isolement ou de 
solitude (personnes âgées notamment), elle impactera 
positivement leur santé physique et mentale. 

Plus spécifi quement, le déploiement des réseaux 
numériques à haute performance (téléphonie et 
internet) sur l'ensemble du territoire, que soutient le 
PADD, est utile pour renforcer le lien social et l'accès 
aux services des personnes peu mobiles, en particulier 
en zone rurale moins bien desservie. Aussi, une haute 
connectivité contribue à rendre plus attractif le territoire 
en tant que nouveau lieu de résidence compte tenu de 
la place centrale du numérique dans le quotidien des 
individus (accès à l’éducation et à la formation, à l’emploi, 
aux soins, aux droits, à la consommation…). Néanmoins, 
l’Insee estime que sur le territoire Loue Lison, 16,2 % 
de la population de 15 ans et plus se trouve en situation 
d’illectronisme7, c’est-à-dire en diffi  culté pour utiliser 
les appareils numériques et les outils informatiques en 
raison d'un manque de connaissances à propos de leur 
fonctionnement. Ce phénomène touche les populations 
les plus fragiles, en particulier les personnes âgées, 
les personnes les moins diplômées et les ménages 
aux revenus modestes. Pour favoriser leur inclusion 
numérique, il apparait donc nécessaire d’associer le 
déploiement technique du réseau à des mesures visant 
à accompagner ces publics dans leur apprentissage et 
utilisation du numérique.

2.3/ Mobilités douces et alternatives à la voiture 
individuelle

Le PADD vise à développer les pratiques alternatives 
à l’usage individuel de la voiture, en s’adaptant 

5  Richard L., Gauvin L., Gosselin C., Laforest S. (2009) Staying Connected : Neighbourhood Correlates of Social Participation among Older 
Adults Living in an Urban Environment in Montreal, Quebec. Health Promotion International. 24 (1): 46–57. 
6 Boessen A., Hipp JR., Butts CT., Nagle NN., Smith EJ. (2017) The Built Environment, Spatial Scale, and Social Networks : Do Land Uses 
Matter for Personal Network Structure ? Environment and Planning B : Urban Analytics and City Science. 45(3) : 400-416   
7 Branche-Seigeot A. et Piff aut B, Un habitant sur cinq démuni face à l'usage d'internet. Insee Analyses Bourgogne-Franche-Comté • n° 97 • 
Mai 2022. 
8  Barton et Tsourou, 2004.
9 Le Gall, A. R., Thomas, M. F., Deloly, C., Romagon, J., Clément, B., & Nassiet, C. (2020). Le guide ISadOrA, une démarche d'accompagne-
ment à l'Intégration de la Santé dans les Opérations d'Aménagement urbain (EHESP, A-urba, FNAU, ADEME, DGS et DGALN).

aux réalités locales : transport collectif et solutions de 
covoiturage sur les axes routiers principaux, échanges 
ferrés inter urbains, mise en continuité du réseau piéton et 
cyclable existant, solutions spécifi ques pour les espaces 
plus ruraux (autostop organisé, covoiturage, transport à 
la demande…). Ces orientations contribuent à réduire les 
émissions de CO2 et donc à améliorer la qualité de l’air 
extérieur. 

De plus, le développement des réseaux de mobilité 
douce favorise la pratique d’activité physique et 
les déplacements actifs. Il est donc, sur le principe, 
bénéfi que pour la santé physique et mentale des 
usagers (cf axe 1). Il est d’autant plus important pour les 
enfants, car les modèles d’activité physique établis durant 
l’enfance sont considérés comme des déterminants 
clés du comportement à l’âge adulte8, or un nombre 
croissant d’enfants perdent l’occasion d’un exercice 
physique régulier en allant à pied à l’école. Néanmoins, 
il faudra veiller à ce que les conditions d’aménagement 
prennent en compte la sécurité des usagers et soient, 
en cela, également incitatives. Ainsi, lorsque cela est 
possible, il faudra off rir des solutions de déplacement en 
site propre et de franchissement du réseau routier qui 
soient également sécurisés. Les conditions d’éclairage, 
tant pour la mobilité cycliste et piétonne sont essentielles 
d’un point de vue de l’accidentologie et sont incitatives 
par rapport au sentiment de sécurité qu’elles apportent.

Enfi n, l’objectif du PADD de replacer les usagers au 
cœur des préoccupations d’aménagement et d’adapter 
les espaces selon les besoins de mobilité renforce la 
fonction circulatoire de l’espace public. Le penchant des 
gens à pratiquer la marche, la bicyclette ou des loisirs de 
plein air est aff ecté par le caractère pratique, la qualité et 
la sécurité des pistes cyclables et des allées piétonnes 
de même que par la disponibilité des espaces publics 
de proximité. Ainsi, les quartiers favorables à la marche 
favorisent aussi le potentiel de rencontre, renforcent 
le sentiment de sécurité et encouragent l'engagement 
politique et social des habitants9.



Principales recommandations, pistes d’actions, orientations à renforcer / Axe 2 

Accessibilité aux services 
et équipements 

Bâti de qualité

Déplacements et modes 
de vie actifs

Développement de 
l’activité touristique dans 

le respect des principes du 
développement durable

Énergies renouvelables

Mixité sociale 
et intergénérationnelle

• Mener une action renforcée de plaidoyer auprès des instances décisionnaires et auprès 
des opérateurs du numérique, pour un déploiement intégral des réseaux sur le territoire 
dans un délai raisonnable.

• Organiser des initiatives de promotion de matériaux sains à l'intention des entreprises 
de construction et des promoteurs immobiliers, ainsi que des campagnes d'information à 
l'intention de toute la population

• Veiller aux impacts négatifs indirects de la conception ou rénovation des bâtiments, 
notamment : en termes de qualité de l’air intérieur et de transferts du bruit au sein du 
logement

• Veiller à l’accessibilité fi nancière des opérations de rénovation et des logements, neufs ou 
déjà réhabilités

• Adapter les aménagements aux diff érents types de publics, notamment personnes à 
mobilité réduite, personnes âgées, enfants par exemple via des points de repères, des 
espaces de repos, des accès à l’eau potable.

• Veiller à l’accessibilité fi nancière des transports collectifs pour les diff érentes catégories de 
populations

• Par exemple à travers l’élaboration d’une charte du tourisme durable, assortie d’un label 
tourisme durable, à attribuer aux opérateurs touristiques qui s’y conforment sur la base du 
volontariat

• Garantir l’accessibilité fi nancière aux ménages modestes
• Intégrer la population de manière précoce et participative pour favoriser son adhésion aux 

projets d’installation 

• Garantir l’accessibilité fi nancière des logements neufs et réhabilités
et intergénérationnelle
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2.4/ Soutien de l’emploi rural structuré sur les 
atouts et savoir-faire du territoire 

Le PADD affi  rme des ambitions fortes pour soutenir 
l’emploi rural, en particulier à travers des politiques 
d’animation et d’aménagement attractives pour 
les activités endogènes mais aussi pour inciter à 
l’installation de nouvelles entreprises. Il vise aussi à 
dynamiser l’économie touristique, en accompagnant 
le développement des diff érentes fi lières (tourisme 
vert et nature, tourisme culturel, patrimonial, tourisme 
d’excursion et d’arrière-saison) tout en encadrant les 
activités, afi n de garantir le respect des espaces 
naturels et paysagers.

Cette dynamique est favorable du point de vue du 
développement économique du territoire. Parallèlement, 
l’augmentation du fl ux touristique a des implications 
en termes de consommation de ressources et de 
production de déchets, qu’il s’agira de maîtriser à travers 
le dimensionnement des équipements, et des politiques 
incitatives de promotion d’un tourisme respectueux des 
principes du développement durable.

Par ailleurs, dans le cadre de la politique de transition 
énergétique du territoire, le PADD soutient le 
développement des énergies renouvelables locales
en l’inscrivant dans le respect des espaces naturels. 

Cette orientation peut impacter diff érents déterminants 
de la santé. Sur le plan économique, ce secteur d’activité 
est pourvoyeur d’emplois qualifi és, il permet de diminuer 
la dépendance aux énergies non renouvelables et peut 
ainsi contribuer à améliorer la qualité de vie des habitants, 
en particulier celle des enfants dans les familles moins 
aisées, en réduisant le coût des consommations d’énergie 
(budget dégagé pour d’autres besoins primaires que 
chauff age). Ce qui s’avère particulièrement bénéfi que 
pour les ménages en situation de précarité énergétique, 
sous réserve de garantir l’accessibilité fi nancière des 
énergies renouvelables aux populations défavorisées. 

De plus, l’exploitation de ressources disponibles 
localement permet de réduire les émissions de CO2 et 
par conséquent contribue à l’amélioration de la qualité 
de l’air extérieur. 

Outre ces impacts positifs, les projets d’installation sont 
susceptibles d’aff ecter négativement le climat social, en 
raison des craintes de la population quant à leurs eff ets 
présumés ou réels (éolien en particulier, mais également 
biomasse) sur la santé et la qualité de vie (en lien avec la 
dimension paysagère). Dès lors, il est suggéré d’intégrer 
de manière précoce et participative la population 
concernée afi n de faciliter l’adhésion aux projets pour 
accélérer leur déploiement.
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Axe 3/ Conjuguer développement et durabilité

L’axe 3 du PADD s’articule autour de 3 ambitions fortes : maîtriser la consommation d’espace et l’artifi cialisation 
des sols, proposer un cadre de vie attractif et assurer un cadre environnemental propice au développement 
du territoire.
Il vient conforter des orientations déjà présentées dans les 2 premiers axes autour de la préservation des 
espaces naturels et agricoles, du développement des bourgs et villages dans une logique de proximité, et de 
la limitation des impacts d’ordre environnemental et paysager induits par l’extension urbaine.
Par ailleurs, pour préserver les biens et les personnes, le PADD cherche à concilier les enjeux humains, 
économiques et environnementaux avec les risques naturels et technologiques auxquels le territoire est 
soumis.
Les déterminants de santé impactés sont encore une fois multiples, les principaux étant : les milieux naturels 
et ressources, les comportements de vie sains, la cohésion sociale et l’équité, la sécurité des habitants.
Les impacts attendus sur la santé sont positifs, et peuvent être optimisés à travers plusieurs stratégies.

3.1/ Maitriser la consommation d’espace et 
l’artificialisation des sols

Cet axe vient conforter des orientations déjà présentées 
dans les 2 premiers autour de la préservation des espaces 
naturels et agricoles, du développement des bourgs et 
villages dans une logique de proximité, et de limitation 
des impacts d’ordre environnemental et paysager induits 
par l’extension urbaine.

Il affi  rme la volonté de privilégier la densifi cation plutôt 
que l’étalement urbain en préconisant la mobilisation des 
espaces urbanisés non utilisés / non bâtis (reconquête de 
la vacance, transformation de bâtiments économiques, 
de résidences secondaires, renouvellement urbain, 
exploitation des dents creuses), tout en veillant à ce que 
les logements soient fi nancièrement abordables.

Les politiques de réhabilitation des logements vacants 
et la transformation des centres urbains anciens 
associées à la requalifi cation des espaces publics (cf 3.2) 
et au développement des déplacements doux (cf 2.3) sont 
des conditions indispensables pour leur réappropriation 
par les habitants.

3.2/ Préserver un cadre de vie de qualité

La volonté de miser sur des aménagements urbains 
qualitatifs et fonctionnels mobilise plusieurs leviers : 
la qualité architecturale, la proximité des équipements 
et services (déjà abordée dans l’Axe 2), la présence 
renforcée du végétal, et des espaces publics pacifi és et 
appropriables par les habitants. 

La qualité architecturale des constructions ou 
réhabilitations, et leur intégration dans le paysage existant, 
participent à l’identité des lieux et à la perception 
sensible de l’espace urbain, qui aff ecte les individus en 
les mobilisant sur le plan émotionnel (perception d’une 
ambiance stressante, reposante, conviviale, etc.), cognitif 
(lisibilité de l’espace, développement de la curiosité) et 
psychique. Ces eff ets multiples ont ainsi un impact sur 
la santé mentale et le bien-être, mais aussi sur la santé 
physique, le repérage sensoriel dans l’espace permettant 
de faciliter la marche à pied et donc l’activité physique.

Quant aux espaces verts, végétalisés, ils présentent 
de multiples co-bénéfi ces en termes de santé et 
d'environnement.

• Les bénéfi ces pour l’environnement concernent 
l’amélioration de la qualité de l’air, de l’eau et des 
sols, la végétation permettant la rétention de l'eau 
de pluie dans le sol, et donc le contrôle de l'érosion 
des sols. Ainsi, la végétalisation est un outil de lutte 
contre les risques d’inondation et de mouvements de 
terrain. Elle permet aussi de lutter contre les ilots de 
chaleur urbains en absorbant du dioxyde de carbone 
et en réduisant la température extérieure, ou encore 
d’atténuer le bruit émanant de la ville (d’autant plus 
utile dans une logique de densifi cation).

• Les espaces verts apportent aussi des bénéfi ces 
pour la santé et la qualité de vie des populations. 
Ils sont associés à la perception d'un meilleur état 
de santé mentale et physique, l’augmentation de la 
longévité, et à la réduction de certaines pathologies 
et états de mal-être : maladies cardiovasculaires, 
stress, dépression et troubles anxieux, troubles du 
sommeil. Ils facilitent aussi la récupération face à la 
fatigue et au stress, et le processus de guérison, ainsi 
que la réduction des problèmes comportementaux 
chez les enfants.

Ces eff ets s'expliquent par plusieurs mécanismes, dont 
l'augmentation de la pratique d'activité physique, la 
cohésion sociale, la réduction du stress, la qualité de 
l'air, l’atténuation du bruit, la baisse de température, la 
biodiversité et la protection contre le risque inondation. 
De plus, les personnes âgées, les enfants et les 
personnes les plus défavorisées socialement constituent 
les groupes de population qui tirent le plus d’avantages 
des espaces verts.

Aussi, la volonté énoncée dans le PADD de renforcer 
la place du végétal est un levier d'intervention 
majeur pour faire face simultanément aux grands 
enjeux environnementaux et de santé publique. 
Les espaces végétalisés dans une logique de 
désimperméabilisation des sols, indispensable pour 
lutter contre le risque d’inondation, participent aussi à 
des espaces publics de qualité.
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En cohérence avec cette approche, l’aménagement 
d’espaces publics pacifi és et appropriables par les 
habitants représente une réelle opportunité. À la fonction 
circulatoire de l’espace public déjà évoquée (Axe 2), 
s’ajoutent d’autres fonctions, complémentaires les unes 
des autres, et toutes potentiellement génératrices de 
santé et de bien-être :

• la fonction sociale : qui renvoie à la capacité à 
générer des opportunités d’interactions sociales pour 
les individus, et donc à lutter contre l’isolement social

• la fonction de stimulation de l’appareil perceptif
(vue, toucher, ouïe et odorat)

• la fonction environnementale : dans le cas des 
espaces verts (parcs, jardins, etc.) qui renvoie aux 
eff ets des espaces végétalisés.

Les multiples bénéfi ces associés peuvent être optimisés 
en articulant ces diff érentes fonctions.

Par ailleurs, la volonté de faire évoluer le paysage 
urbain progressivement, au gré des initiatives (publics, 
privées et/ou collectives) sportives ou culturelles est 
une opportunité pour renforcer la participation des 
habitants, qui est associée à une amélioration directe 
de la santé de la population, mais aussi un à plus grand 
accès aux services et à une plus grande pertinence 
de ces derniers. Les résultats de ce type de démarche 
dépendent du degré d’implication et de pouvoir accordé 
aux communautés . En eff et, la participation passive 
(information et consultation) peut certes améliorer les 
services, mais plus la participation engagée se rapproche 
du contrôle citoyen, plus les eff ets positifs sur le capital 
social, les conditions de vie et donc sur la santé et les 
inégalités sociales de santé sont signifi catifs . De plus, 
la majorité des travaux tant sur la simple participation 

associative ou le bénévolat montre que la catégorie 
socioprofessionnelle a une forte infl uence. Les cadres 
ou anciens cadres sont ainsi largement plus impliqués 
que toutes les autres catégories de la population, le 
niveau d’étude joue un rôle important dans l’accès à la 

participation et demande des conditions adaptées aux 
publics selon leur caractéristiques. Aussi, la concertation 
doit s’adresser en particulier aux publics minoritaires et 
socialement défavorisés, et être à minima participative 
voire en co-élaboration ou co-construction.

3.3/ Protéger la population contre les risques et 
nuisances

Le PADD encadre le développement urbain en cohérence 
avec les risques naturels (mouvements de terrain, 
inondation) et technologiques identifi és, ainsi qu’avec les 
risques d’exposition aux nuisances sonores.

Les risques naturels (inondation, mouvement de terrain) 
peuvent générer directement ou indirectement des 
impacts sanitaires à court, moyen et long terme qui sont 
d'ordre physique, liés à une dégradation de la qualité de 
l'eau ou à l'interruption de soins (aggravation de maladies 
chroniques par exemple), et d'ordre psychologique liés 
au stress. 

Le premier levier est la gestion adaptée et intégrée 
des eaux pluviales : elle contribue à réduire le risque 
d'inondation, à favoriser l'infi ltration de l'eau de pluie et 
à préserver la qualité des milieux récepteurs et de ses 
usages associés (consommation, baignade, etc.) en 
améliorant la rétention des matières en suspension et 
des micropolluants associés comme les métaux lourds 
ou les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP). 
L'intégration de l'eau en ville présente d'autres bénéfi ces 
puisqu'elle favorise la continuité écologique et la 
biodiversité, tout en améliorant la qualité du cadre de vie 
des habitants et de leur santé : création d'ilots de fraicheur, 
plus-value paysagère, espaces de ressourcements et 
création de nouveaux lieux de sociabilité. Elle doit aussi 
prendre en compte la lutte antivectorielle, afi n de ne pas 

générer des conditions favorables aux gites 
larvaires qui augmenteraient les risques 
d'expansion de maladies à transmission 
vectorielle comme la leptospirose ou la 
dengue.

Par ailleurs, l’objectif du PADD de prendre 
en compte les risques d’exposition au 
bruit dans l’aménagement du territoire est 
vertueux pour la santé. Le bruit est en eff et 
une source bien identifi ée de dégradation 
de la qualité de vie et de l’état de santé 
des individus, avec des eff ets directs 
sur le système auditif (acouphènes, 
perte auditive), mais aussi des eff ets 
extra-auditifs (perturbation du sommeil, 
états anxiodépressifs, stress, agressivité) 
voire, sur le long terme, contribuer à une 
augmentation de la morbidité et mortalité 
cardiovasculaire notamment. Les normes 

légales existantes doivent donc toujours être appliquées 
de manière rigoureuse. 



Principales recommandations, pistes d’actions, orientations à renforcer / Axe 3 

Gestion des eaux pluviales 
Végétalisation

Espaces publics pacifi és et 
appropriables par les habitants

Gestion des risques 
et nuisances

Participation citoyenne

• Profi ter de l’opportunité de la gestion des eaux pluviales par les systèmes 
d’ingénierie écologique pour végétaliser l’espace urbain en veillant au choix 
des végétaux (phytoremédiation, évapotranspiration, habitat pour les espèces, 
potentiels toxique et allergisant, adaptation à la sécheresse, etc.)

• Profi ter des espaces de rétention et de stockage d’eau pour aménager des espaces 
publics propices à la détente, au calme et aux rencontres (jardins de pluie par 
exemple)

• Veiller à ne pas générer des zones de stagnation des eaux à proximité des 
habitations afi n de ne pas créer les conditions favorables aux gites larvaires 
(moustiques, etc.) par l'entretien et le traitement régulier des points d'eau.

• Prévoir un parcours de l’eau en surface privilégiant un parcours perpendiculaire aux 
courbes de niveau, et en accompagnement de la trame végétale existante

• Intégrer les dimensions esthétique, culturelle et symbolique de l'eau pour amplifi er 
les impacts positifs sur la santé

• Favoriser la participation des habitants, en s’adressant en particulier aux publics 
minoritaires et socialement défavorisésminoritaires et socialement défavorisés
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Les potentielles sources de bruit dans le cadre d’un projet 
d’aménagement sont diverses : 

• Infrastructures de transport (routière, ferroviaire, 
aérienne)

• Installations classées pour l’environnement (ICPE)
• Activités de voisinage
• Établissement industriel, artisanal, commercial 

ou agricole autre qu’ICPE (laverie automatique, 
menuiserie, élevage de volaille…), y compris les 
bruits d’équipements comme les extracteurs d’air et 
autres climatiseurs ;

• Établissements recevant du public (bar, 
discothèque…) ;

• Activités culturelles, de loisir ou de sport (salle des 
fêtes, salle de concert, ball-trap, karting…).

• Activités de chantiers publics et privés

Les sites et sols pollués représentent une menace 
potentielle pérenne pour la santé de la population (eff ets 
cancérigènes, eff ets sur le système nerveux, atteintes 
rénales, hépatiques et osseuses, troubles neurologiques, 
etc.)1 et de l'environnement que le PADD vise à limiter, en 

conditionnant tout projet de reconversion à la réalisation 
de campagnes de mesures.

Plus globalement les choix d'implantation des espaces 
bâtis et des espaces de vie vont conditionner les niveaux 
d'exposition des populations aux polluants et nuisances. 
Au regard des connaissances scientifi ques disponibles, 
les nuisances environnementales sont suspectées 
d'aggraver les inégalités sociales de santé à travers deux 
mécanismes : 

• le diff érentiel de vulnérabilité qui souligne qu’à 
niveau semblable d’exposition, le risque sanitaire 
encouru par les populations les plus défavorisées 
et les plus sensibles (enfants, personnes âgées) est 
plus élevé en raison, pour les premiers, d’un état de 
santé plus dégradé ou d’un moindre accès aux soins 
et pour les deuxièmes, d’un système de protection 
plus fragile ;

• le diff érentiel d’exposition qui suggère que les 
populations socioéconomiquement défavorisées 
pourraient être à la fois davantage exposées à un 
plus grand nombre de nuisances et/ou à des niveaux 
d’expositions plus élevées.

Au-delà de son obligation de défi nir les principes de prévention des risques, le SCoT 
pourra : 
• imposer, préalablement à toute ouverture à l’urbanisation de nouveau secteur, la 

réalisation d’une étude d’impact, 
• défi nir des secteurs dans lesquels l’ouverture de nouvelles zones à l’urbanisation 

est subordonnée à l’obligation pour les constructions, travaux, installations et 
aménagements de respecter des performances environnementales renforcées 
(prise en compte des modes de déplacements doux ; gestion alternative des eaux 
pluviales sur la parcelle ; prévention et protection contre les nuisances sonores ; 
insertion et conception bioclimatique)

• lors des projets de réhabilitation urbaine ou de réaménagement des espaces 
publics, favoriser notamment dans les centres bourgs ou périurbains les projets 
intégrant l’atténuation des nuisances (bruit, pollution, ilots de chaleur, limitation 
des émissions polluantes, vitesse) et des éléments favorables à la santé (espaces 
perméables, formes urbaines végétalisées, îlots de fraicheur, …).
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POUR CONCLURE LA CC LOUE LISON S'INSCRIT DANS UNE STRATÉGIE 
D'URBANISME FAVORABLE À LA PLEINE SANTÉ DE SES HABITANTS 

L’impact du projet d’aménagement et de développement durables du Loue Lison est globalement 
positif en matière de santé. Il peut être contrasté pour certaines thématiques.

►Les axes de développement positifs du PADD Loue Lison concernent :

• La préservation et valorisation du patrimoine local, de la diversité paysagère, des espaces 
naturels réservoirs de biodiversité

• le développement économique visé, générateur d’emplois et donc de revenus et de lien social 
pour les habitants, et pour les fi lières de circuit court, incitant à une alimentation saine

• Le développement des énergies renouvelables, favorisant les emplois qualifi és locaux, et la 
réduction des émissions de GES

• Le développement des aménagements piétons et cyclables, et des transports collectifs, 
favorables aux modes de vie et déplacements actifs

• L’accompagnement des fi lières agricoles, sylvicoles dans l’adaptation au changement climatique
• Le développement résidentiel s’appuyant sur la mixité sociale et générationnelle
• Le renforcement de l’accessibilité aux services et équipements, dont les réseaux numériques
• La construction ou rénovation de logements à haute performance énergétique
• Les mesures de réduction du risque inondation par la végétalisation, la désimperméabilisation 

des sols, la gestion des eaux pluviales
• La réduction des transports routiers liés à la gestion des déchets
• La volonté de limiter l’exposition de la population au bruit et aux risques naturels et technologiques

►Pour d’autres axes, les effets sur la santé sont plus nuancés, ils peuvent 
être améliorés en portant attention à certains aspects :

• Le développement de certains secteurs d’activité est très positif pour les capacités économiques 
du territoire, mais à encadrer pour préserver les milieux et la santé de la population : l’agriculture 
potentiellement génératrice de pollution des milieux (air, eaux, sols) ainsi que le secteur 
touristique, avec des impacts en termes de consommation de ressources, gestion des déchets, 
respect des sites naturels, à prendre en compte

• La densification (→ mixité fonctionnelle), dont les vertus pour la santé des habitants sont 
démontrées, à accompagner de stratégies de limitation des pollutions ou nuisances (bruit, 
pollution atmosphérique)

• Le développement des mobilités douces et solutions alternatives à la voiture individuelle, dont 
l’offre en transports collectifs, relève d’autorités régionales voire supra, des actions de plaidoyer 
peuvent être nécessaires.

► Opportunités à saisir par le PADD

• Renforcer la participation des habitants dans les projets d’aménagement, en particulier pour 
favoriser leur adhésion aux projets d’EnR, et en développant les jardins collectifs, véritable outil 
de développement social

• Définir les objectifs et modalités de la participation citoyenne pour conforter la démarche et 
renforcer le pouvoir d’agir des habitants

• Maximiser les co-bénéfices potentiels pour la santé et l’environnement des démarches de 
végétalisation/désimperméabilisation dans les choix d’aménagement des espaces publics

• L’impact positif lié à la construction d’espaces de sociabilité, vecteurs de cohésion sociale très 
bénéfique pour la santé, peut être renforcé, notamment en articulant avec les démarches de 
végétalisation, désimperméabilisation, gestion des eaux pluviales
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MÉTHODE DE L’ÉVALUATION D’IMPACT SUR LA SANTÉ

Dans le cadre de cette EIS, le PADD a été analysé en fonction de son eff et potentiel sur la santé et les 
déterminants de la santé des habitants du territoire. Nous nous référons à une acception large des déterminants 
de la santé. Ce sont donc toutes les dimensions du bien-être (physique, cognitif, social et émotionnel) infl uençant 
le développement des individus tout au long de la vie, qui sont prises en compte. 
De plus, trois guides ont servi de base théorique à l’analyse des liens entre le SCoT et la santé : 

- Urbanisme et santé, un guide de l’OMS pour un urbanisme centré sur les habitants (Barton et Tsourou, 
2004)

- Agir pour un urbanisme favorable à la santé (Roué-Le Gall et al, 2014)
- Le guide ISadOrA : une démarche d’accompagnement à l’Intégration de la Santé dans les Opérations 

d’Aménagement urbain (EHESP, A-urba, FNAU, ADEME, DGS et DGALN, 2020)
- Évaluation d'impact santé. Propositions de préconisations pour les projets d'aménagement et de 

renouvellement urbain. (ORS PACA et Ville de Marseille, 2019)

Conformité entre le PADD et les objectifs d’un urbanisme favorable à la santé (UFS)

L’approche analytique a été construite autour de la vérifi cation de la conformité entre l’ensemble des orientations 
détaillées du PADD et les objectifs d’un UFS tels que défi nis et détaillés dans les guides précités. En termes 
d’interprétation, plus le niveau de conformité est important, plus les orientations prises vont dans le sens d’un 
UFS.
L’approche analytique a été construite autour de la vérifi cation de la conformité entre l’ensemble des orientations 
détaillées du PADD et les objectifs d’un UFS ainsi que l’intensité de leurs impacts potentiels. Des éléments 
d’argumentaires et des propositions sont également colligés. 

Construction et interprétation de la matrice

L’élaboration de la matrice EIS s’est basée sur une démarche en cinq étapes.

- Étape 1 : 
- Étape 2 : 

- Étape 3 : 

- Étape 4 : 

- Étape 5 : 

Les axes, enjeux, orientations et objectifs opérationnels du PADD ont été repris.
Les objectifs, éléments à évaluer et critères d’UFS en lien avec les enjeux et les orientations 
ont été analysés. 
Le niveau de conformité entre UFS et PADD a été apprécié à travers un système de notation 
en 3  catégories : forte conformité (vert), conformité à clarifi er (orange) et conformité à 
construire (blanc). 
Les déterminants de la santé potentiellement impactés ont été mis en lien avec 
les orientations ainsi que l’intensité estimée des impacts (basée sur un référentiel 
internationalement reconnu en matière d’UFS).
Des éléments d’argumentaire et des recommandations ont été ajoutés.
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